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EXTRAIT DE DELIBERATIONS DE LA C.C.I. DE LA DRÔME 
 
 

 
DATE 

ASSEMBLEE 
GENERALE 

 

 
 

OBJET 
 

 
26 septembre 2022 

 

 
Après avoir lu le projet de compte-rendu de l’Assemblée Générale du 23 mai 2022 et après en avoir délibéré, les 
Membres Elus présents, à l’unanimité, l’approuvent. 
 

 
26 septembre 2022 

 

 
Après avoir entendu le rapport du Président, et après en avoir délibéré, les Membres Elus présents, à l’unanimité, 
approuvent la décision de la C.C.I. de la Drôme de candidater à nouveau pour la gestion du Port de Commerce à la fin 
des sous-concessions portuaires le 31 décembre 2023 ; les Membres Elus présents, à l’unanimité, approuvent la 
constitution d’une société privée regroupant la C.C.I.R. Auvergne-Rhône-Alpes, la C.C.I. Nord Isère, la C.C.I. de la Drôme 
et un partenaire privé pour répondre à l’appel d’offre qui sera lancé par la CNR ; les Membres Elus présents, à 
l’unanimité, approuvent la constitution d’une société faitière regroupant toutes les C.C.I. Territoriales d’Auvergne-
Rhône-Alpes. Les Membres Elus présents, à l’unanimité, autorisent le Président à engager toutes les démarches 
nécessaires et à signer tous les documents permettant la réalisation de ces opérations.  
 

 
26 septembre 2022 

 

 
Après avoir entendu le rapport du Président, et après en avoir délibéré, les Membres Elus présents, à l’unanimité, 
approuvent la décision de la C.C.I. de la Drôme de ne pas candidater à sa propre succession pour la gestion du Port de 
Plaisance de l’Epervière à la fin des sous-concessions portuaires le 31 décembre 2023. 
 

 
26 septembre 2022 

 

 
Après avoir entendu le rapport du Président, et après en avoir délibéré, les Membres Elus présents, à l’unanimité, 
approuvent la décision des Membres du Bureau de ne pas céder les terrains de l’Aéroport de Valence-Chabeuil au 
Département de la Drôme pour l’€uro symbolique. 
 

 
26 septembre 2022 

 

 
Après avoir entendu le rapport du Président et après en avoir délibéré, les Membres Elus présents, à l’unanimité, 
approuvent le rapport d’activité 2021 de la C.C.I. de la Drôme. 
 

 



 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
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relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 

Arrêté N° 2022-05-0053 

Portant fermeture d'une pharmacie d'officine dans le département de la Drôme (26) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

 

Vu le Code de la santé publique, et notamment les articles L. 5125-5-1 et L. 5125-22 ; 

 

Vu la licence de création d'officine de la pharmacie n° 26#000203 du 08 Août 1977 de la 

pharmacie MALAQUIN, sise 2 Rue du Radier 26140 ANDANCETTE ; 

 

Considérant le courrier réceptionné par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes le 14 septembre 2022 de M. 

Dominique MALAQUIN, titulaire de la pharmacie MALAQUIN, confirmant la cessation d’activité 

de l’officine de pharmacie sise 2 rue du Radier 26140 ANDANCETTE au 1er septembre 2022 dans 

le cadre d’une opération de restructuration du réseau officinale avec la SELARL pharmacie 

ANTARI sise 4 rue du Lieutenant-Colonel Michel Meyrand - 07340 ANDANCE ; 

 

Considérant l’avis du directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes du 

17 Juin 2022 relatif à cette opération de restructuration du réseau officinal ; 

 

Considérant que la fermeture définitive entraine la caducité de la licence ;  

 

 

Arrête 

 

 

Article 1er : L'arrêté préfectoral du 08 Août 1977 portant licence de création de la pharmacie 

d’officine pharmacie MALAQUIN, sise 2 Rue du Radier à 26140 ANDANCETTE sous le n° 

26#000203 est abrogé. 

 

Article 2 :  Cet arrêté prend effet à compter de sa date de signature. 

 

Article 3 :  Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

- d’un recours gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la santé et de la 

prévention ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent 

pouvant être introduit par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 

www.telerecours.fr. 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchiques) ne constituent pas un préalable obligatoire 

au recours contentieux. 



 

Article 4 :  La Directrice de l’Offre de Soins et la Directrice de la délégation départementale de la 

Drôme de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui la 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé et publié au recueil des 

actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Lyon, le 

 

 

Pour le Directeur général et par délégation, 

La responsable du pôle Pharmacie Biologie 

 

 

Catherine PERROT 
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    Décision ARS Occitanie n° 2022 - 4359

Décision portant approbation de l’avenant 1 à la convention constitutive du groupement de 
coopération sanitaire de moyens « GCS Coopération Innovation du Parcours de Santé »

« GCS CIPS »

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

VU Le code de la santé publique,

VU La Loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires,

VU La loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral,

VU La loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé,

VU L’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-897 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires,

VU L’ordonnance n°2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des 
groupements de coopération sanitaire,

VU Le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé,

VU Le décret n° 2010-862 du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire,

VU Le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Occitanie,

VU Le décret n° 2017-631 du 25 avril 2017 relatif à la constitution et au fonctionnement des 
groupements de coopération sanitaire,

VU Le décret du 20 avril 2022 portant nomination du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
d’Occitanie, Monsieur Didier JAFFRE,

VU L’arrêté en date du 3 août 2018 portant approbation du Projet Régional de Santé Occitanie,

VU L’arrêté du 5 avril 2019 relatif aux groupements de coopération sanitaire,

VU La décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 modifié par la décision ARS Occitanie                   
n°2022-2230 du 1er mai 2022 et par la décision ARS Occitanie n°2022-3397 du 22 juillet 2022, 
portant délégation de signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,

VU La convention constitutive du GCS « Coopération Innovation du Parcours de Santé » signée le 
28 Mai 2018,
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VU La décision n°2018 – 3513 de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
datée du 10 octobre 2018, portant approbation de la convention constitutive,

VU Le présent avenant n°1 à la convention constitutive porte sur les modifications suivantes :
- l’objet du Groupement auquel il est apporté un certain nombre de précisions,
- les dispositions de la convention constitutive relatives à la gouvernance,
- les moyens mis à disposition des membres par l’intermédiaire du Groupement afin de faciliter et 
développer leur activité de recherche, 
- le financement des charges du Groupement,
- les modalités de répartition de la contribution des membres aux charges de fonctionnement du 
Groupement et de valorisation des contributions en nature, 
- l’élargissement du périmètre du groupement aux établissements de santé du groupe KORIAN, 
avec une demande d’adhésion de 41 nouveaux membres approuvée par l’AG du groupement en 
date du 21 décembre 2021,
- diverses précisions et corrections apportées à la convention constitutive pour prendre en compte 
ces adhésions.

VU Le procès-verbal de l’assemblée générale du GCS « Coopération Innovation du Parcours de 
Santé » en date du 21 décembre 2021 faisant état d’une décision favorable à l’unanimité des 
membres pour les 41 nouvelles admissions au sein du groupement, ainsi que, pour la modification 
des droits des membres qui en découle, 

VU La demande d’approbation de l’avenant n°1 à la convention constitue du GCS « Coopération 
Innovation du Parcours de Santé » susvisée, en date du 23 décembre 2022.

VU L’avis favorable de l’Agence régionale de Santé Provence Alpes -Côte d’Azur, en date du 
20 juillet 2022,

VU L’avis favorable de l’Agence régionale de Santé Nouvelle-Aquitaine, en date du 22 juillet 2022,

VU L’avis favorable de l’Agence régionale de Santé Grand-Est, en date du 26 juillet 2022,

VU L’avis favorable de l’Agence régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes, en date du 1er août 2022,

VU L’avis favorable de l’Agence régionale de Santé Centre- Val de Loire, en date du 5 août 2022,

VU Les avis réputés rendus des Agences Régionales de Santé Ile de France, Normandie, Bretagne, 
Bourgogne-Franche-Comté.

D E C I D E

Article 1er : L’avenant n°1 à la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire de 
moyens, GCS « Coopération Innovation du Parcours de Santé » modifiant notamment la 
composition des membres du groupement, ainsi que les droits de ces derniers, signé le 
21 décembre 2021, est approuvé.

Article 2 : Le GCS « Coopération Innovation du Parcours de Santé » a pour objet de faciliter et 
développer l’activité de ses membres, en coordonnant leurs activités et en mutualisant les 
moyens qui leur sont alloués. Pour ce faire, il a notamment pour objectifs de :

- Développer une approche collective entre les parties sur les activités d’enseignement 
et de recherche, ainsi que le développement et l’évaluation des innovations 
techniques et organisationnelles ;



Agence Régionale de Santé Occitanie

26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr    

#3

- Optimiser, animer l’organisation des essais cliniques ;
- Développer tout type de partenariat avec des promoteurs institutionnels, 

universitaires et industriels ;
- Valoriser et soutenir la production de publications scientifiques ;
- Répondre à des appels à projets ;
- Former des étudiants en médecine, pharmacie et recherche clinique, ainsi que des 

paramédicaux.

Article 3 : Le Groupement de Coopération Sanitaire « Coopération Innovation du Parcours de 
Santé » est un GCS de moyens de droit privé.

Article 4 : Le Groupement de Coopération Sanitaire « Coopération Innovation du Parcours de 
Santé » est composé des membres suivants :

- CLINIQUE DU SOUFFLE DE LA VALLONIE sis 800 AV JOSEPH Vallot 34700 LODEVE
- CLINIQUE DU SOUFFLE LA SOLANE sis 19 RUE DES CASTELLETS  66340 OSSEJA 
- CLINIQUE DU SOUFFLE LES CLARINES sis 8 RUE DES DOCTEURS ROCHE 15400 RIOM-

ES-MONTAGNES
- CLINIQUE DU SOUFFLE LE PONTET sis 311 RUE DE LA CHAPELLE 01110 HAUTEVILLE 

LOMPINES
- CLINIQUE VAL PYRENE sis 51 BD ARAGO 66120 FONT ROMEU
- CLINIQUE DU CHATEAU DE VERHNES sis 31340 BONDIGOUX
- CLINIQUE LES TROIS SOLEIL sis 77310 BOISSY- LE- ROI 
- LA SOCIETE MONT BLANC pour les établissements « Korian les deux Lys » sis 74300 THIEZE 

et « Korian Le Mont Verrier » sis 74370 ARGONAY
- LA SOCIETE CLINIQUE CARDIOLOGIQUE DE GASVILLE pour son établissement « Korian 

Parc de Gasville » sis à 28300 GASVILLE-OISEME 
- LA SOCIETE CENTRE WILLIAM HARVEY pour son établissement « Korian William Harvey » 

sis à 50190 ST- MARTIN D’AUBIGNY
- LA SOCIETE SERIENCE SOINS DE SUITE ET DE REDAPTATION pour son établissement 

« Korian les Hauts de Cenon » sis à 33150 CENON
- LA SOCIETE D’EXPLOITATION DE LA CLINIQUE MEDICALE SAINT COME A JUVISY pour 

son établissement « Korian l’Observatoire » sis à 91260 JUVISY-SUR-ORGUE
- LA SOCIETE KORIAN LE HAUT LIGNON pour son établissement sis à 43400 LE CHAMBON-

SUR-LIGNON
- LA SOCIETE CLINIQUE LES BRUYERES pour son établissement sis à 69620 LETRA
- LA SOCIETE CLINIDOM pour son établissement sis à 63100 CLERMONT-FERRAND
- LA SOCIETE HAD YVELINES SUD pour ses établissements « Korian Yvelines Sud » sis à 

78280 GUYANCOURT et « Korian Essonne » sis à 91260 JUVISY-SUR-ORGUE
- LA SOCIETE MARIENIA SA pour son établissement sis 64250 CAMBO- LES-BAINS
- LA SOCIETE MEDICA FRANCE pour les établissements :

· HAD KORIAN PAYS DE LA PLAINE sis à 88300 NEUFCHATAEAU 

· HAD KORIAN PAYS DES IMAGES sis à 88000 EPINAL 

· HAD KORIAN PAYS DES QUATRES VENTS sis à 11000 CARCASSONNE

· HAD KORIAN PAYS D’OVALIE sis à 81100 CASTRES

· HAD KORIAN PAYS DES TROIS PROVINCES sis à 18300 VIERZON

· HAD KORIAN LES GRANGES sis à 38130 ECHIROLLES 

· HAD KORIAN LES CYPRES sis à 84140 AVIGNON

· HAD KORIAN ESTELA sis à 31000 TOULOUSE

· HAD KORIAN LE CLOS MONTAIGNE sis à 44210 MONTROND-LES-BAINS
- LA SOCIETE DE REEDUCATION FONCTIONNELLR DE SIOUVILLE pour son établissement 

« Korian l’Estran » sis à 50340 SIOUVILLE- HAGUE
- LA SOCIETE CLINIQUE DE MEDECINE PHYSIQUE ET DE READAPTATION 

FONCTIONNELLE LES GRANDS CHENES pour son établissement sis à 33200 BORDEAUX
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- LA SOCIETE LES FLOTS pour son établissement sis à 33400 TALENCE
- LA SOCIETE CENTRE MEDICAL INFANTILE DE MONTPRIBAT sis à 40380 MONTFORT-EN-

CHALOSSE
- LA SOCIETE LES ACACIES CENTRE DES MALADIES RESPIRATOIRES ET ALLERGIQUES 

pour son établissement sis à 05100 BRIANCON
- LA SOCIETE LES TROIS TOURS pour son établissement sis à 13112 DESTROUSSE 
- LA SOCIETE CENTRE AUBERGENVILLOIS DE PSYCHIATRIE AMBULATOIRE pour son 

établissement sis à 78410 AUBERGENVILLE 
- LA SOCIETE CENTRE CALADOISS DE PSYCHIATRIE AMBULATOIRE pour son 

établissement sis à 69400 VILLEFRANCHE-SUR-SAONE 
- LA SOCIETE CENTRE DE PSYCHIATRIE AMBULATOIRE DE CENON pour son établissement 

sis à 33150 CENON
- LA SOCIETE CENTRE LYONNAIS DE PSYCHIATRIE AMBULATOIRE pour son établissement 

sis à 69006 LYON 
- LA SOCIETE CENTRE MONTOIS DE PSYCHIATRIE AMBULATOIRE pour son établissement 

sis à 40280 SAINT-PIERRE-DU-MONT  
- LA SOCIETE CENTRE NABORIEN DE PSYCHIATRIE AMBULATOIRE pour son établissement 

sis à 57500 SAINT-AVOLD  
- LA SOCIETE CENTRE SPINALIEN DE PSYCHIATRIE AMBULATOIRE pour son établissement 

sis à 88000 EPINAL  
- LA SOCIETE CLINIQUE DE REGENNES pour son établissement sis à 89380 APPOIGNY
- LA SOCIETE CLINIQUE DE VONTES pour son établissement sis à 37320 ESVRES
- LA SOCIETE CLINIQUE DES VALLEES pour son établissement sis à 74100 VILLE-LA-GRAND
- LA SOCIETE CLINIQUE DES PAYS DE SEINE pour son établissement sis à 77580 BOIS-LE-

ROI
- LA SOCIETE CLINIQUE LES HORIZONS pour son établissement sis à 33880 CAMBES
- LA SOCIETE INCEA JOUVENCE NUTRITION pour son établissement sis à 27380 MEISSIGNY-

ET-VANTOUX
- LA SOCIETE CLINIQUE LA MARE O DANS pour son établissement sis à 27340 LES DAMPS
- LA SOCIETE CLINIQUE MAYLIS pour son établissement sis à 40180 NARROSSE
- LA SOCIETE INCEA VAL JOSSELIN pour son établissement sis à 22120 YFFINIAC
- LA SOCIETE CLINIQUE VILLA DES ROSES pour son établissement sis à sis à 69005 LYON 
- LA SOCIETE CLINIQUE JEANNE D’ARC pour son établissement sis à 94160 SAINT-MANDE
- LA SOCIETE CLINIQUE DE SANTE MENTALE DU GOLF pour son établissement sis à 83310 

COGOLIN
- LA SOCIETE CLINIQUE DE SANTE MENTALE DE PIETAT pour son établissement sis à 65690 

BARBAZAN-DEBAT
- LA SOCIETE SAS POLE DE SANTE MENTALE LA CONFLUENCE pour son établissement sis 

à 37540 SAINT CYR SUR LOIRE
- LA SOCIETE CLINIQUE DE SANTE MENTALE SOLISANA pour son établissement sis 68500 

GUEBWILLER
- LA SOCIETE CLINIQUE DE SANTE MENTALE SAINT MAURICE pour son établissement sis à 

87340 LA JONCHERE SAINT-MAURICE
- SOCIETE CLINIQUE DE SANTE MENTALE VILLA BLEUE pour son établissement sis à 16200 

JARNAC

Article 5 : Le siège social du groupement de coopération sanitaire « Coopération Innovation du 
Parcours de Santé » est situé à la Clinique du Souffle La Vallonie, 800 avenue Joseph Vallot 
- 34 700 Lodève.

Article 6 : La convention constitutive du groupement de coopération sanitaire « Coopération 
Innovation du Parcours de Santé » a été conclue pour une durée indéterminée à compter 
de la date de publication de la décision d’approbation de la convention constitutive.

Article 7 : La présente décision peut être contestée par voie de recours administratif ou par voie de 
contentieux devant le Tribunal Administratif compétent dans le délai de deux mois à compter 
de sa publication, le cas échéant par l’application informatique ‘Télérecours citoyens’ 
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accessible par le site www.telerecours.fr.

Article 8 : Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région Occitanie.

                             Fait à Montpellier, le

M. Didier JAFFRE

Directeur Général

                               
                             

M. Didier r r r r r r r r r r r r r r r r JAJAJAJAJAJAJAJAJAJAJAJAJAJAJAJAFFRE

DiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDirerererererererererererectctctctctctctctctctcteueur r GéGénénéraral
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Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

ARRÊTE

Article 1er : Définitions

En  application  de  l'article  L.331-1-1  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  les  différents  types
d'opérations mentionnées à l'article L.312-1, qui peuvent être soumises au contrôle des structures au
regard du présent schéma, sont définis comme suit :

 l'installation   : action de s'établir sur une ou plusieurs unités de production constituant une entité
juridique et économique autonome et indépendante pour y exercer une activité agricole ;

 la réinstallation   : fait de remettre en valeur une exploitation agricole, suite à expropriation ou
éviction  certaine  en  application  de  l'article  L.13-11  du  code  de  l'expropriation  pour  cause
d'utilité publique ou des articles L.411-58 à L. 411-63 du code rural et de la pêche maritime ;

 l'  installation progressive   : toute installation faite en plusieurs étapes (durée maximale de 5 ans)
conformément  au  projet  approuvé  par  l’autorité  administrative  pour  atteindre  le  seuil  de
viabilité économique requis ;

 l'agrandissement   :  fait,  pour  une  personne,  physique  ou  morale,  mettant  en  valeur  une
exploitation agricole, d'accroître la superficie de cette exploitation ;

 est également considéré comme un agrandissement ou une réunion d'exploitations au bénéfice
d'une personne morale, la mise à disposition de biens d'un associé exploitant lors de son entrée
dans une personne morale ;

 l'agrandissement ou la réunion d'exploitations à titre indirect   par une personne associée d'une
société à objet  agricole :  fait  de participer dans la société aux travaux de façon effective et
permanente,  selon  les  usages  de  la  région  et  en  fonction  de  l'importance  de  ces  unités  de
production. Dans ce cas, c'est l'ensemble des unités de production de la société qui sera pris en
compte dans le calcul de la superficie totale de l'exploitation du demandeur ;

 la  concentration  d'exploitations   :  adjonction  d'une nouvelle  unité  de  production,  de manière
directe ou indirecte, entre les mains d'une même personne, de nature à diminuer la diversité des
productions  et  le  nombre  d'emploi  des  exploitations  concernées.  A apprécier  au  regard  des
critères spécifiques arrêtés par le SDREA ;

 la création ou extension des capacités d'un atelier de production hors sol   :  fait,  pour une ou
plusieurs personnes physiques ou morales, de mettre en valeur un atelier de production hors sol
à titre individuel ou dans le cadre d'une personne morale, ou d'accroître la capacité de cet atelier
de production hors sol dans les mêmes conditions.
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Pour fixer les critères d'appréciation de l'intérêt d'une opération, on entend par :

 maintien  et  consolidation  d'une  exploitation  existante   :  fait  de  permettre  à  une  exploitation
agricole d'atteindre ou de conserver une dimension économique viable ;

 preneur en place   :  exploitant agricole individuel mettant en valeur, à titre exclusif ou non, une
exploitation agricole en qualité de titulaire de tout bail rural sur les terres de ladite exploitation.
Lorsque le bien pris à bail est mis, par son détenteur, à disposition d'une société d'exploitation
dans laquelle  il  est  associé,  il  y  a  lieu de prendre en compte,  en comparaison de situation
demandeur(s)/preneur, la situation de la société ;

 année  culturale   :  période  annuelle  correspondant  à  la  maîtrise  et  à  l'exploitation  d'un  ou
plusieurs cycles biologiques de caractère végétal,  comprise entre les travaux préparatoires à
l'unique ou première culture récoltée et les travaux de remise en état de repos du sol postérieurs
à la dernière culture récoltée ou, à défaut de tels travaux, entre la première et la dernière récolte
de l'année. Pour les autres types de productions, période de douze mois suivants la date de
l'autorisation ;

 dimension économique d'une exploitation   :  elle s'apprécie au regard des superficies exploitées,
des activités principales envisagées et des productions choisies sur la base des équivalences de
productions, annexées au présent arrêté.

Autres définitions :

 la restructuration parcellaire est définie comme une évolution des surfaces exploitées, la finalité
étant la diminution du morcellement de l’exploitation (parcellaire moins dispersé et/ou moins
fragmenté). L’exploitation de nouvelles surfaces doit à ce titre être compensée par la cession
concomitante de surfaces :
- représentant au moins 80 % de la surface demandée
- et ne conduisant pas à un agrandissement supérieur à 5 hectares ;

 la  parcelle de convenance est un tènement, contigu ou à proximité immédiate d’un bâtiment
d’exploitation ;

 la  parcelle enclavée correspond à une parcelle agricole dont au moins 50 % du périmètre est
adjacent à d’autres parcelles agricoles de l’exploitation ;

 l’agriculteur professionnel   est  une personne physique,  en âge légal  d’exercer,  cotisante à la
MSA, disposant de la capacité professionnelle agricole. Il ne prétend à aucun droit à la retraite
de quelque régime que ce soit. En sa qualité de responsable, il décide, dirige et travaille sur son
exploitation agricole pour produire des biens destinés à l’alimentation humaine et/ou animale et/
ou en cultures  spécialisées.  Il  détient,  seul  ou avec ses  associés  exploitants,  la  majorité  du
capital hors foncier ;
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 pour  l’application  du  contrôle  des  structures  les  actifs sont  pris  en  compte,  jusqu’à  l’âge
minimum légal de la retraite apprécié à la date de dépôt de la demande, de la manière suivante :
- chef d’exploitation, collaborateur à titre principal et associé exploitant : 1,
- salarié en contrat à durée indéterminée (CDI) : 0,5 par équivalent temps plein (ETP), dans la
limite de 2 ETP,
- autres cas (collaborateur à titre secondaire, salarié en contrat à durée déterminée, saisonnier,
aide familial, associé non exploitant, associé dépassant l’âge légal de la retraite) : 0 ;

 les  revenus  d’activité  extra-agricoles sont  pris  en  compte  pour  comparer  des  candidatures
concurrentes, en les convertissant en surface selon l’équivalence suivante :
- 1 salaire minimum interprofessionnel de croissance (SMIC) net annuel équivaut au seuil de

surface déclenchant le contrôle des structures, tel que défini à l’article 3,
- les revenus pris en compte sont les revenus déclarés de la dernière année fiscale connue, et

composés des retraites et des revenus provenant de l'ensemble des activités professionnelles,
déduction faite, s'il y a lieu, de la part de ces revenus provenant d'activités agricoles,

- on ne prend en compte que les revenus extérieurs à l’agriculture supérieurs à 0,33 SMIC.
Ces revenus extérieurs sont alors retenus dans leur totalité,

- si une des parcelles du bien demandé est située dans une commune ayant tout ou partie de
son territoire en zone de haute montagne, et que le demandeur apporte la preuve qu'il a
exercé des activités hivernales de montagne spécifiques au sens du décret 2016-1247 du 23
septembre 2016, alors le revenu correspondant à ces activités n'est pas pris en compte en tant
que revenu extérieur à l’agriculture ;

 les distances sont exprimées en km et mesurées sur carte IGN à vol d’oiseau entre le siège de
l’exploitation et le point le plus proche du bien demandé.

Article 2 : Orientations

Au regard des  objectifs  fixés  à  l'article  L.331-1,  les  orientations  de la  politique  régionale doivent
promouvoir une agriculture génératrice de revenu pour les agriculteurs, source d’emploi et diversifiée,
et doivent donc notamment :

 favoriser l'installation et la transmission d'exploitations agricoles viables et pérennes ;

 maintenir  et  développer les  productions spécialisées à forte  valeur ajoutée et  développer de
nouvelles  activités  génératrices  de  valeur  ajoutée  et  de  revenus  supplémentaires  pour
l'exploitation ;

 contribuer  à  la  vitalité  des  zones  rurales  par  la  création  et  le  maintien  d'emplois  liés  à
l'agriculture ;

 prendre en compte les contributions positives de l'agriculture à l'environnement, notamment en
encourageant le développement de l’agriculture biologique ;

 favoriser une meilleure autonomie des exploitations ;

 conserver des productions agricoles diversifiées ;

 préserver la destination agricole du foncier ;

 favoriser l’aménagement et la restructuration parcellaire ;

 éviter le démembrement d’exploitations viables ;

 éviter l’agrandissement et la concentration d’exploitations excessifs ;
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 encourager le développement d’une agriculture de qualité notamment les produits sous signe
d’identification de la qualité ou de l’origine (SIQO) ;

 prendre en  compte  des  spécificités  de  l’agriculture  de  montagne  avec  la  mise  en  valeur
collective des zones pastorales.

Article 3 : Fixation des seuils de contrôle

1- Seuils de surface : 

a) Les valeurs de surface agricole utilisée (SAU) moyenne et du seuil sont arrondies à l’hectare.

Sur la base du recensement agricole de 2020, la surface agricole utile régionale (SAUR) moyenne,
toutes productions confondues et toutes exploitations confondues (micro, petites, moyennes et grandes),
est de 59 ha pour la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le  seuil  de  surface  pour  lequel  une  autorisation d’exploiter  est  nécessaire  est  fixé  à  59  ha  sur
l’ensemble  de la  région Auvergne-Rhône-Alpes  et  correspond  à 1 fois  la SAU moyenne régionale
mentionnée ci-dessus.

b) En raison de l’hétérogénéité des structures, 3 régions naturelles au sens de l’article 2 de l’arrêté
ministériel du 20 juillet 2015 susvisé sont définies (carte et composition en annexe 1) :

◦ la région naturelle 1 composée des 5 petites régions agricoles qui composent le département
de l’Allier. L’équivalence de seuil est alignée sur la SAU moyenne de la région naturelle 1,
soit 110 ha d’après le recensement agricole de 2020 ;

◦ la  région  naturelle  2  composée  des  petites  régions  agricoles  « Monts  du  Lyonnais »  et
« Monts du Jarez et bassin houiller stéphanois ».  L’équivalence de seuil est alignée sur la
SAU moyenne de la région naturelle 2, soit 47 ha d’après le recensement agricole de 2020 ;

◦ la région naturelle 3 composée du reste de la région. L’équivalence de seuil est alignée sur la
SAU moyenne de la région naturelle 3, soit 54 ha d’après le recensement agricole de 2020 ;

Territoires SAU moyenne Seuil de surface

Région Auvergne-Rhône-Alpes 59 ha 59 ha

Région naturelle 1 110 ha 110 ha

Région naturelle 2 47 ha 47 ha

Région naturelle 3 54 ha 54 ha

c) En raison de la variété des productions agricoles, des équivalences de productions végétales sont
définies, en application de l’article 1 de l’arrêté ministériel du 20 juillet 2015 sus visé (liste détaillée en
annexe 2) :

Libellé de la production Unité
Coefficient

d'équivalence

Grandes cultures (céréales, oléoprotéagineux, cultures industrielles, semences, tabac) Hectare 1

Surface fourragère hors surface toujours en herbe peu productive Hectare 1

Surface toujours en herbe peu productive de montagne sèche (1) Hectare 0,2

Surface toujours en herbe peu productive de haute montagne (1) Hectare 0,5
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Autre surface toujours en herbe peu productive Hectare 1

Plantes à parfum, aromatiques, médicinales et condimentaires Hectare 1

Légumes de plein champ Hectare 5

Maraîchage de plein champ ou abris bas Hectare 15

Maraîchage sous abris haut Hectare 50

Fleurs plein air ou abris non chauffés Hectare 75

Fleurs sous abris haut chauffés Hectare 100

Vigne IGP ou AOP niveau 1 Hectare 3

Vigne AOP niveau 2 Hectare 6

Vigne AOP niveau 3 Hectare 10

Vigne AOP niveau 4 Hectare 30

Vigne à vin de table Hectare 2

Verger fruits charnus, de petits fruits, de noyers et vigne à raisin de table Hectare 4

Autres cultures permanentes (olivier, amandier, truffier, chataignier,...) Hectare 2

Pépinière viticole Hectare 50

Autres pépinières (ornementale, fruitière, forestière, d’arbres de Noël) Hectare 10

Autres occupations agricoles Hectare 1

(1) La zone « montagne sèche » ou de « haute-montagne » englobe l’ensemble du périmètre des communes ayant tout ou partie de leurs territoires dans
ces zones.

2- Seuil de distance : 

Le seuil de distance mentionné au I-4° de l’article L.331-2 du code rural et de la pêche maritime pour
lequel la reprise d’une parcelle est soumise à autorisation d’exploiter, quelle que soit sa surface, est fixé
à 5 km sauf pour la Savoie et la Haute-Savoie dont la distance est ramenée à 2,5 km compte tenu des
contraintes naturelles de la zone de haute-montagne prépondérante et d’une pression foncière spécifique
dans les secteurs de vallée, distance calculée en application de la définition de l’article 1.

3- Seuils de contrôle hors sol : 

La création  ou  l’extension  de  capacité  des  ateliers  hors  sol  est  soumise  à  autorisation  au  titre  du
contrôle  des  structures  dès  lors  que  l’exploitation  dépasse,  en  prenant  en  compte  l’ensemble  des
productions de l’exploitation, le seuil de surface défini au point 1 b) du présent article pour la région
naturelle concernée, après application des équivalences de surfaces sur les ateliers hors sol définies en
annexe 3 du présent arrêté et sur les productions végétales définies au point 1 c).

Article 4 : Rangs de priorité

1 - Le présent schéma directeur distingue deux catégories d’opération :

 l’installation : comprend  les  types  d’opération  définis  à  l’article  1  « installation »,
« réinstallation », « installation progressive » ;
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 l’agrandissement  : comprend les  types  d’opération  définis  à  l’article  1  « réunion
d’exploitations»,  « agrandissement »  et  « concentration »,  ainsi  que  la  restructuration
parcellaire, l’installation d’un nouvel exploitant en tant qu’associé d’une personne morale avec
mise à disposition ou reprise concomitante de foncier, la reprise de parcelle de convenance.

2 - Les rangs de priorités par ordre décroissant de 1 à 7 sont liés à la nature de l’opération et visent à
favoriser l’atteinte par les exploitations d’une dimension économique viable. Ils sont définis comme
suit :

Catégories d’opération Distance

S = surface cadastrée pondérée (1) après projet/actif

S  1
SEUIL

1 SEUIL <
S  1,5
SEUIL

1,5 SEUIL
< S  2

SEUILS

2 SEUILS
< S  2,5
SEUILS

S > 2,5
SEUILS

Installation

Projet d’installation
objectivé (2)

 5 km 1 1 2 3 7

> 5 km 3 4 5 6 7

Autres projets
d’installation

 5 km 1 2 4 5 7

> 5 km 4 5 6 6 7

Agrandissement
(3)

Agrandissement d’une
société avec entrée
d’un associé engagé
dans un processus

d’installation avec un
projet objectivé (2)

 5 km 1 1 2 3 7

> 5 km 3 4 5 6 7

Autres types
d’agrandissement

 5 km 1 2 4 5 7

> 5km 4 5 6 6 7

(1) la pondération comprend les équivalences de productions végétales et animales hors sol et de revenus d’activité extra-agricole au sens de l’article 1

(2)  un  projet  d’installation  objectivé  est  une  installation  avec  un  PPP (plan  de  professionnalisation  personnalisé)  agréé,  ou  une  étude  technico-
économique sur le projet d’installation, ou un accord bancaire sur le projet d’installation, ou une étude de faisabilité subventionnée par le Conseil
régional.

(3) y compris les réunions d’exploitation et les restructurations

Un rang 7 de priorité est défini pour les situations suivantes : 
 demandes ne comptabilisant aucun actif au sens de l’article 1 ;
 propriétaires exploitants agricoles ayant artificialisé des surfaces agricoles notamment par la

réalisation de parcs photovoltaïques au sol, et ce pendant la durée du contrat, dans une logique
de compensation ;

 projets en agrandissement excessif avec une surface pondérée après reprise dépassant 2,5 seuils/
actif ;

 autres projets non classés dans les catégories d’opération du tableau ci-dessus.

Dans le cas spécifique d’une demande d’autorisation d’exploiter portant sur une parcelle enclavée, si le
demandeur est en concurrence avec un candidat plus prioritaire, les demandes portant sur cette parcelle
enclavée, seront considérées, à titre dérogatoire, comme étant sur le même rang de priorité et seront
départagées au regard des critères d’appréciation prévus à l’article 5 du présent schéma en vue de
l’attribution de la parcelle enclavée.
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L'autorisation  peut  n'être  délivrée  que  pour  une partie  de la  demande,  notamment  si  certaines  des
parcelles sur lesquelles elle porte font l'objet d'autres candidatures prioritaires au regard du SDREA.

Les candidatures du rang de priorité le plus fort sont les seules à pouvoir obtenir un avis favorable.

Au  sein  d’un  même  rang  de  priorité,  il  peut  être  décidé  de  départager  ou  non  les  différentes
candidatures en fonction des critères d’appréciation définis à l’article 5.

Les opérations SAFER

Les opérations des SAFER conduisant à la mise en valeur de terres agricoles par un exploitant entrent
dans  le  champ  d'application  de  droit  commun  du  contrôle  des  structures.  Le  commissaire  du
Gouvernement agriculture est compétent en la matière.

Article  L141-1 :  les  interventions  des  SAFER  visent  à  favoriser  l'installation,  le  maintien  et  la
consolidation  d'exploitations  agricoles  ou  forestières  afin  que  celles-ci  atteignent  une  dimension
économique  viable  au  regard  des  critères  du  SDREA ainsi  que  l'amélioration  de  la  répartition
parcellaire des exploitations.
Compte tenu des missions d'intérêt public des SAFER, seront hors priorités : 

- les opérations visant à concourir à la protection de l’environnement à travers le respect d’un
cahier des charges adapté ;

- les opérations visant à consolider l'économie agricole du territoire en rétrocédant des biens à
des agriculteurs expropriés ou à des agriculteurs privés de la totalité de leur exploitation du fait
de l'exercice du droit de reprise du propriétaire.

Article 5 : Critères d’appréciation

1- Critères d’appréciation de l’intérêt économique et environnemental :

En application de l’article L312-1, en vue de départager des candidatures de même rang de priorité, la
priorité peut être donnée aux projets remplissant un ou plusieurs des 18 critères suivants, lesquels ne
sont pas hiérarchisés les uns par rapport aux autres :

• surface pondérée par actif après agrandissement la plus faible ;
• distance la plus faible entre le siège d’exploitation et le bien demandé ;
 installation ;
 installation avec DJA ;
 agrandissement prévu dans le Plan d’entreprise d’une installation ;
 reprise et poursuite des engagements de biens en agriculture biologique ou en conversion ;
 reprise de biens par un groupement pastoral ;
 maintien  de  la  vocation  pastorale  des  biens  repris  au  regard  des  aménagements  en  place

(équipement de traite, logement de berger,…) ;
 production en AOP ou IGP ;
 production sous SIQO ;
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 diversification agricole par la présence de plusieurs ateliers de production ;
 adhésion à un GIEE (avec mise en œuvre du projet du GIEE) ;
 reprise des engagements MAEC sur les parcelles ;
 enclavement des parcelles ;
 demande portant sur une parcelle de convenance située à une distance maximum de 300 m

autour d’un bâtiment de l’exploitation ;
 restructuration parcellaire ;
 demande portant sur une parcelle intégrée et valorisée dans un réseau d’irrigation ;
 demande répondant à la définition de l’agriculteur professionnel.

2- Dimension économique viable :

Pour  l’application,  notamment  de  l’article  L.331-1,  1°,  la  dimension  économique  viable  d’une
exploitation  à  encourager  est  définie  comme la  surface,  pondérée  des  équivalences  de  production
agricole et des revenus d’activité extra-agricole, par actif, égale au seuil de déclenchement par région
naturelle défini à l’article 3 - 1°  b).

3- Les agrandissements et concentrations d'exploitations excessifs :

Au-delà  d’une  surface  pondérée  après  agrandissement  de  2,5  seuils/actif,  l’agrandissement  ou  la
concentration sont considérés comme excessifs au sens de l’article L331-1.

Article 6 : Durée et modalités de révision du présent schéma directeur

Le présent  schéma sera  révisé  au  plus  tard  dans  les  5  ans  suivant  sa  publication,  selon  la  même
procédure.

Article 7 : Entrée en vigueur

Le présent arrêté prendra effet le lendemain de sa publication au recueil des actes administratifs. Il
abroge  l’arrêté  préfectoral  n°  18-091  du  27  mars  2018  portant  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles pour la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Les demandes d’autorisation préalable d’exploiter déposées avant cette date, ainsi que, le cas échéant,
les dossiers concurrents et  successifs  reçus avant qu’il  ne soit  statué sur ces demandes,  demeurent
soumis aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations agricoles antérieurement en
vigueur.
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Article 8 : Exécution

La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt et les directeurs et directrices départementaux des territoires de la région
Auvergne-Rhône-Alpes  sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pascal MAILHOS
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Annexe 1 : Carte des régions naturelles et leur composition en petites régions agricoles

 Carte des régions naturelles

 Composition des régions naturelles
◦ région naturelle 1 : petites régions agricoles suivantes :

▪ Val d’Allier (département de l’Allier) ;
▪ Bocage bourbonnais (département de l’Allier) ;
▪ Montagne bourbonnaise (département de l’Allier) ;
▪ Combraille bourbonnaise (département de l’Allier) ;
▪ Sologne bourbonnaise (département de l’Allier) ;

◦ région naturelle 2 : régions agricoles suivantes :
▪ Monts du Jarez et bassin houiller stéphanois ;
▪ Monts du lyonnais ;

◦ région naturelle 3 : reste la région
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Annexe 2 : Composition des productions agricoles

La production « grandes cultures » est composée de :

 céréales : blé tendre et épeautre, blé dur, orge et escourgeon, avoine, triticale, seigle, maïs grain,
sorgho grain, autres céréales ;

 oléagineux : colza et navette, tournesol, soja, lin oléagineux, autres oléagineux ;

 protéagineux :  pois  protéagineux,  lupin  doux,  féverole,  vesce,  fève,  féverole,  lentilles,  pois
chiche, fèves, autres protéagineux ;

 betteraves industrielles, houblon et plantes à fibre ;

 tabac ;

 semences.

La production « surface fourragère (SF) hors STH peu productive » est composée de :

 maïs fourrage et ensilage, plante sarclée fourragère (chou, betterave …), légumineuse fourragère
annuelle, autres fourrages annuels (sorgho fourrager, …), prairies artificielles et temporaires,
autre prairie notamment en mélange semée depuis moins de 6 ans, prairie naturelle.

La production « superficie toujours en herbe peu productive » est composée de :

 parcours, lande pâturée, estive, alpage, surface pastorale à dominante herbagère (SPH), surface
pastorale à dominante ligneuse (SPL), bois pâturés.

La production de « plantes à parfum, aromatiques et médicinales et condimentaires », destinée à l’huile
essentielle, à la vente en frais ou en sec, est composée de :

 lavande clonale et population (fine) ;

 lavandin (abrial, grosso, super…) ;

 sauge  sclarée, d’aneth,  basilic,  coriandre,  menthe,  mélisse,  origan,  persil,  romarin,  sarriette,
sauge officinale, thym,… 

La production de « légumes de plein champ » cultivés sur des parcelles pouvant être affectées à d'autres
cultures dans le cadre d'une rotation destinée au marché du frais ou à la transformation (appertisation,
surgélation, congélation, déshydratation...) est composée de :

 asperge, bulbes (ail, oignon, échalote), carotte, choux, concombre, courgette, endive, épinard,
artichaut, fraise, haricot vert,  maïs doux, melon, pommes de terre, petit  pois, poireau, radis,
salade, tomate, plants de légumes.

La production « maraîchage de plein champ ou sous abris bas » est cultivée sur des parcelles destinées
uniquement à la production de légumes de plein air, sous abri bas : mêmes type de productions que les
légumes de plein champ.

La production « maraîchage de plein champ ou sous abris haut » est cultivée sur des parcelles destinées
uniquement à la production de légumes sous abri haut (serre) : mêmes type de productions que les
légumes de plein champ.
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La production de « fleurs plein air ou abri non chauffé » est composée de fleurs et feuillages coupés,
plantes  en pots  (fleuries  ou vertes  à  feuillage),  plantes  à  massif  (en arrachis  ou en motte),  bulbes
rhizomes tubercules et oignons à fleur, plants, jeunes plants et boutures de plantes non ligneuses ; ces
cultures sont conduites en plein air, sous abri bas ou sous abri haut froid (serre).

La production de « fleurs sous abri haut chauffé » est composée de fleurs et feuillages coupés, plantes
en pots (fleuries ou vertes à feuillage), plantes à massif (en arrachis ou en motte), bulbes rhizomes
tubercules  et  oignons  à  fleur,  plants,  jeunes  plants  et  boutures  de  plantes  non ligneuses ;  cultures
conduites sous abri haut chauffée (serre).

La production de « vigne IGP ou AOP » est composée de vigne à raisin de cuve de vin d'appellation
d'origine protégée (AOP) et de vin avec indication géographique protégée (IGP) :

 niveau  1 :  Châtillon-en-Diois,  Côtes-d'Auvergne,  Côtes-du-Rhône,  Côtes-du-Rhône-Villages,
Côtes-du-Forez, Grignan-lès-adhémar, Saint-Pourçain et l’ensemble des IGP,

 niveau  2 :  Beaujolais,  Beaujolais-Village,  Bourgogne  (coteaux  bourguignons,  crémant,
générique, mousseux, passe-tout-grains), Brouilly, Bugey, Chenas, Chiroubles, Clairette-de-Die,
Coteaux-de-Die, Coteaux-du-Lyonnais, Côte-de-Brouilly, Côtes-Roannaises, Côtes-du-Vivarais,
Crémant-de-Die, Juliénas, Morgon, Régnié, Roussette-du-Bugey, Roussette-de-Savoie, Seyssel,
Vinsobres et Vin-de-Savoie,

 niveau 3 : Crozes-Hermitage, Fleurie, Moulin-à-Vent, Saint-Joseph et Saint-Peray,

 niveau 4 : Château-Grillet, Condrieu, Cornas, Côte-Rôtie et Hermitage.

La production de « vigne à vin de table » est composée de vigne à vin de table et vin sans indication
géographique (VSIG).

La production de « verger à fruits charnus, de petits fruits, de noyers et de vigne à raisin de table » est
composée de :

 fruits à noyaux : abricotier, cerisier et griottier, pêcher, nectarinier, pavie, prunier, mirabellier,
questchier et autres fruits à noyau ;

 fruits à pépins : pommier de table, pommier à cidre, poirier de table, figuier, kiwi, figuier, autres
fruits à pépins ;

 noyer ;

 petits  fruits  ou baies  :  framboisier,  groseillier,  cassissier,  myrtilles,  autres  petits  fruits  (hors
fraise) ;

 vigne à raisin de table.

La production d’ « autres cultures permanentes » est composée de :

 autres fruits à coque : amandier, châtaignier, noisetier ;

 olivier d’olive à huile ou de bouche ;

 jonc, mûrier, osier et arbre truffier.

A l’exception des pépinières viticoles, la production des autres types de « pépinières » est composée
de pépinières ornementale, fruitière, forestière et d’arbres de Noël.

Les « autres occupations agricoles » sont composées des productions non citées précédemment. 
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Annexe 3 : Coefficients d’équivalence pour les élevages hors sol

Références : 
• arrêté du 13 juillet 2015 fixant la surface minimale d’assujettissement nationale à 12,5 ha
• arrêté du 18 septembre 2015 fixant les coefficients d’équivalence pour les productions hors sol

La  fixation  des  coefficients  d’équivalence  pour  les  élevages  hors  sol  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes
s’appuie sur la grille nationale après application d’un coefficient pondérateur de 90 %.

Productions hors sol
Equivalence à la SMA

(12,5 ha)
Unité

Coefficient
d'équivalence

Porcs

Porcs, ateliers naisseurs 42 truies présentes truie présente 0,26784 ha

Porcs, ateliers naisseurs-engraisseurs 21 truies présentes truie présente 0,53568 ha

Porcs, ateliers engraisseurs 300 places de porcs place de porcs 0,03753 ha

Veaux Veaux, atelier engraissement-boucherie
100 places de veaux place de veaux 0,1125 ha

300 veaux produits par an tête/an 0,03753 ha

Volailles

Poules pondeuses, en batterie ou au sol,
pour  la  production  d’oeufs  à
consommer ou d’oeufs à couver en vue
de la reproduction

750 m² de poulailler m² de poulailler 0,01503 ha

Poulets de chair, type export, standard
ou production traditionnelle et poulettes
démarrées 

1500 m² de poulailler m² de poulailler 0,00747 ha

Poulet  label  avec  parcours  et  poulet
fermier  ou  poules  pondeuses  avec
parcours

700 m² de poulailler m² de poulailler 0,01611 ha

22 500 têtes par an tête/an 0,00054 ha

Pintades, élevage industriel 1500 m² de poulailler m² de poulailler 0,00747 ha

Pintades label en volière
700 m² de poulailler m² de poulailler 0,01611 ha

22 500 têtes par an tête/an 0,00054 ha

Dindes, élevage industriel 1500 m² de poulailler m² de poulailler 0,00747 ha

Dindes  fermières  ou  sous  label  avec
parcours

700 m² de poulailler m² de poulailler 0,01611 ha

7 500 têtes par an tête/an 0,00153 ha

Dindes de Noël 1500 dindes dinde 0,00747 ha

Production d'oeufs à couver 750 m² de poulailler m² de poulailler 0,01503 ha

Canards, élevage en claustration
1500 m² de poulailler m² de poulailler 0,00747 ha

30 000 têtes par an tête/an 0,00036 ha

Canards  fermiers  ou  sous  label  avec
parcours

700 m² de poulailler m² de poulailler 0,01611 ha

14 000 têtes par an tête/an 0,00081 ha

Cailles, vendues vives 100 000 cailles par an caille/an 0,0001125 ha

Cailles, vendues mortes 60 000 cailles par an caille/an 0,00018 ha

Pigeons de chair, vendus vifs 750 couples présents couple 0,01503 ha

Pigeons de chair, vendus morts 600 couples présents couple 0,01872 ha

Palmipèdes à
foie gras

Oies 500 par an oie/an 0,0225 ha

Canards 1200 par an canard/an 0,00936 ha
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Lapins

Lapins de chair
125 cages mères cage 0,09 ha

140 mères présentes mère 0,08037 ha

Lapins angora
200 animaux présents dont

150 en production
lapin 0,05625 ha

Gibier

Faisans de tir

175 poules présentes poule 0,06426 ha

4 500 faisans vendus par
an

faisan/an 0,00252 ha

Perdrix de tir

225 couples couple 0,05004 ha

4 500 perdrix grises
vendues par an

perdrix/an 0,00252 ha

4 000 perdrix rouges
vendues par an

perdrix/an 0,00279 ha

Lièvres
50 couples reproducteurs

présents
couple 0,225 ha

Canards colverts

225 canes cane 0,05004 ha

9 000 animaux vendus par
an

canard/an 0,00126 ha

Sangliers élevages extensifs tir ou 
intensifs boucherie

25 laies laie 0,45 ha

125 animaux vendus par an sanglier/an 0,09 ha

Fourrure
Visons 300 cages de femelles cage 0,03753 ha

Myocastors 100 femelles femelle 0,45 ha

Divers

Truites, salmoniculture en bassin 500 m² de bassin m² de bassin 0,0225 ha

Abeilles 200 ruches ruche 0,05625 ha

Chats et chiens 8 femelles reproductrices femelle 1,40625 ha

Autres (productions non listées) - m² de bâtiment 0,00747 ha
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Lyon, le 29 septembre 2022

ARRÊTÉ n° 2022/09-49

RELATIF À
LA PUBLICATION PAR EXTRAIT DE DÉCISIONS 

AU TITRE DU CONTRÔLE DES STRUCTURES DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.312-1, L.331-1 à L.331-11, R.312-1 à R.312-
3, R.313-8, R.331-1 à R. 331-7,

Vu l’arrêté préfectoral n°18-091 du 27 mars 2018 portant le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté préfectoral n°2022-162 du 13 juin 2022 portant délégation de signature à Monsieur Bruno FERREIRA,
Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté DRAAF n°2022/06-36 du 13 juin 2022 portant délégation de signature à certains agents de la DRAAF
– Compétence d’administration générale,

Considérant les demandes préalables d’autorisation déposées, soumises à autorisation d’exploiter au titre du L.
331-2 et du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Sur la proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes
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ARRÊTE

Article 1er :

Les autorisations d’exploiter tacites à l’issue du délai d’instruction sont les suivantes pour le département de
la Loire :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Commune(s) des biens
accordés

Date de la
décision tacite

ROCHE Thomas CUINZIER 3,96
CUINZIER, 
SEVELINGES

18/07/2022

GAEC DU TOINON
SAINT-MARTIN-
LESTRA

67,84

VIRIGNEUX, SAINT-
MARTIN-LESTRA, 
HAUTE-RIVOIRE (69), 
SAINT-LAURENT-DE-
CHAMOUSSET (69)

01/08/2022

GAEC DES 
EPILOBES 

SAUVAIN 8,09
SAINT-BONNET-LE 
COURREAU, 
CHATELNEUF

01/08/2022

EARL ALLOIN SAINT-EDMOND (71) 15,68
POUILLY-SOUS-
CHARLIEU

01/08/2022

GAEC FERME 
DIMIER

SAINT-MEDARD-EN-
FOREZ

 40
SAINT-MEDARD-EN-
FOREZ, SAINT-
GALMIER

02/08/2022

GAEC DES 
ESSARTS

LEZIGNEUX 10,49 MONTBRISON  04/08/2022

JACQUET Christiane SAINT-JUST-EN-BAS 11,51
SAINT-JUST-EN-BAS, 
PALOGNEUX

08/08/2022

SCEA DE 
MONTOISEL 

PRALONG 10,16 PRALONG 08/08/2022

GAEC DE LA GARDE COTTANCE 27,83 COTTANCE 13/08/2022

GAEC DES PLACES OUCHES 23,97
POUILLY-LES-
NONAINS, SAINT-
ANDRE-D’APCHON

13/08/2022

EARL LES FILS DE 
LOUIS ROCHE 

POUILLY-LES-FEURS 42,27
BRIENNON, POUILLY-
SOUS-CHARLIEU

14/08/2022

GAEC DE LA MIXITE SORBIERS 13,11 SORBIERS 19/08/2022

GAEC DES 
BERGERES

MARCLOPT 93,43
MARCLOPT, 
MONTROND-LES-
BAINS

20/08/2022

MARILLER Valentin JARNOSSE 5,96
SEVELINGES, 
JARNOSSE

21/08/2022

GREA Claudette ORLY 10,85 AMIONS 21/08/2022

DUMONTET Charlotte
SAINT-LAURENT-DE-
CHAMOUSSET (69)

1,61 CHALAIN-D’UZORE 21/08/2022

TAMAIN Hugo NOIRETABLE 75,15

NOIRETABLE, 
VISCOMTAT, 
VOLLORE-MONTAGNE,
SAINT-JEAN-LA-VETRE

25/08/2022

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes
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NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Commune(s) des biens
accordés

Date de la
décision tacite

BEAUGROS Emilien SAINT-JUST-EN-BAS 71,28
SAINT-JUST-EN BAS, 
CHALMAZEL-
JEANSAGNIERE

25/08/2022

DUMOULIN Adrien CHALAIN-D’UZORE 86,45 TRELINS 25/08/2022

SEGUIN Mélanie
SAINT-MARCEL-DE-
FELINES

52,75 LA FOUILLOUSE 28/08/2022

GAEC DE LA FERME
DES NOËS

LES NOES 47,1 SAINT-RIRAND 28/08/2022

Les accusés de réception de dossier complet valant autorisation tacite d’exploiter au terme des quatre mois
d’instruction peuvent être consultés au service d’économie agricole de la direction départementale des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à
compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des territoires qui
interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi d'une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 2 :

Par arrêté préfectoral a fait l’objet d’une autorisation totale d’exploiter la demande suivante pour le
département de la Loire : 

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée (ha)

Commune(s) des
biens accordés

Date de la décision
préfectorale 

POTHIER Aurélien
SAINT-PRIEST-LA-
ROCHE

9,23
SAINT-PRIEST-LA-
ROCHE

09/08/2022

Cette décision d’autorisation peut être consultée au service d’économie agricole de la direction départementale
des territoires.

Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter
de la mise à disposition de ladite décision d’autorisation à la direction départementale des territoires qui
interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi d’une
requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 3 : 

La secrétaire générale pour les affaires régionales et le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de
la forêt, le directeur départemental des territoires de la Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région
Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt et par délégation,
Le directeur régional adjoint

Guillaume ROUSSET

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes
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Direction 
de l’administration pénitentiaire 

 
Direction Interrégional des 
Services Pénitentiaires de Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi  
n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statuaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
 
Vu l’ordonnance n° 58-696 du 6 août 1958 modifiée relative au statut spécial des fonctionnaires des services 
déconcentrés de l’administration pénitentiaire ; 
 
Vu le décret n° 66-874 du 21 novembre 1966 modifié relative au statut spécial des fonctionnaires des services 
déconcentrés de l’administration pénitentiaire ; 
 
Vu le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents non 
titulaires de l’État ;  
 
Vu le décret n° 94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions communes applicables aux stagiaires de l’Etat 
et de ses établissements publics ; 
 
Vu le décret n° 97-3 du 7 janvier 1997 portant déconcentration de la gestion de certains personnels du ministère 
de la Justice ; 
 
Vu l’arrêté du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration de la gestion de certains personnels relevant des 
services de l’administration pénitentiaire ; 
 
Vu l’arrêté du 19 janvier 2006 relatif à la déconcentration de la gestion de certains personnels relevant des 
services de l’administration pénitentiaire ;  
 
Vu l’arrêté du 21 juin 2021 portant nomination de Monsieur Paul LOUCHOUARN en qualité de directeur 
interrégional des services pénitentiaires d’Auvergne-Rhône-Alpes, à compter du 28 juin 2021 ;  
 
 

DECIDE  
 

Article 1 :  
Délégation permanente est donnée à Mme Sophie BONDIL, Directrice Interrégionale des services 
pénitentiaires adjointe, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services pénitentiaires 
d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 
Article 2 :  
Délégation permanente est donnée à M. Christophe TOURTOIS, Directeur des services pénitentiaires et 
secrétaire général, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services pénitentiaires             
d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 
Article 3 : 
Délégation permanente est donnée à Mme Marie-Laure PETIT, Directrice des services pénitentiaires et cheffe 
du Département des Ressources Humaines et des Relations Sociales, aux fins de signer au nom du directeur 
interrégional des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives 
individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 
Article 4 : 
Délégation permanente est donnée à Mme Linda BOUZIDI, Attachée d'administration et adjointe à la cheffe du 
département des ressources humaines et des relations sociales, aux fins de signer au nom du directeur 
interrégional des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives 
individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
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Article 5 :  
Délégation permanente est donnée à Mme Ndeye-Néné NIANG, attachée d'administration et cheffe de l’unité 
de gestion administrative et financière des personnels, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des 
services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans 
le tableau ci-joint. 
 
Article 6 : 
Délégation permanente est donnée à Mme Nathalie LETOCART, attachée d’administration, chargée de la 
mission synthèse au département des ressources humaines et des relations sociales, aux fins de signer au nom 
du directeur interrégional des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions 
administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 
Article 7 :  
Délégation permanente est donnée à Mme Amina MOUSSAOUI, attachée d’administration et cheffe de l’Unité 
Recrutement Formation Qualification, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services 
pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau 
ci-joint.  
 
Article 8 :  
Délégation permanente est donnée à Mme Marie-France TORRO-VEPRES, responsable de formation à l'Unité 
Recrutement Formation Qualification, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services 
pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau 
ci-joint. 
 
Article 9 : 
Délégation permanente est donnée à Mme Karen PEILLEX, responsable de formation à l'Unité Recrutement 
Formation Qualification, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services pénitentiaires 
d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 
Article 10 : 
Délégation permanente est donnée à M. Philippe PICHOT, responsable de formation à l'Unité Recrutement 
Formation Qualification, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services pénitentiaires 
d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 
Article 11 : 
Délégation permanente est donnée à Mme Ingrid ROCHE, responsable administrative au sein de l’URFQ, aux 
fins de signer au nom du directeur interrégional des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les 
décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 
Article 12 :  
Délégation permanente est donnée à M. Denis POURREYRON, responsable de formation - chef du Pôle 
Auvergne, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-
Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 
Article 13 :  
Délégation permanente est donnée à Mme Marjorie MATEO, responsable de formation - cheffe du Pôle Est, 
aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes 
les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 
Article 14 : 
Délégation permanente est donnée à Mme Florence RESNIER, responsable de formation - adjointe à la cheffe 
du Pôle Est, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-
Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 
Article 15 : 
Délégation permanente est donnée à M. José PIERROT, responsable de formation - chef du Pôle Nord, aux 
fins de signer au nom du directeur interrégional des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les 
décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 
Article 16 : 
Délégation permanente est donnée à Mme Cécile USSON, responsable de formation - cheffe du Pôle Centre, 
aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes 
les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint.  
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Article 17 :  
Délégation permanente est donnée à M. Michel ZABOWSKI, responsable de formation - adjoint au chef du 
pôle Centre, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-
Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 
Article 18 :  
Délégation permanente est donnée à Mme Denise DRILLIEN, Directrice des services pénitentiaires et cheffe 
du département de la sécurité et de la détention, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des 
services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans 
le tableau ci-joint. 
 
Article 19 : 
Délégation permanente est donnée à Mme Servane THIBAUD, Directrice des services pénitentiaires et 
adjointe à la cheffe du département de la sécurité et de la détention, aux fins de signer au nom du directeur 
interrégional des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives 
individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 
Article 20 : 
Délégation permanente est donnée à M. Jean-Christophe SENEZ, Directeur des services pénitentiaires et 
directeur des équipes de sécurité pénitentiaires, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des 
services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans 
le tableau ci-joint. 
 
Article 21 : 
Délégation permanente est donnée à Mme Sophie SANTINI, Attachée d’Administration et d’Intendance au 
département de la sécurité et de la détention, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services 
pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau 
ci-joint. 
 
Article 22 :  
Délégation permanente est donnée à M. Xavier MONCADA, Secrétaire administratif et chef de l'Unité Gestion 
de la détention, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services pénitentiaires d'Auvergne-
Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 
Article 23 : 
Délégation permanente est donnée à Mme Virginie FONDEVILLE, Directrice des services pénitentiaires et 
cheffe du département des politiques d'insertion et de probation et de prévention de la récidive, aux fins de 
signer au nom du directeur interrégional des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les 
décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 
Article 24 :  
Délégation permanente est donnée à Mme Céline EICHENBERGER, Directrice pénitentiaire d'insertion et de 
probation et adjointe à la cheffe du département des politiques d'insertion et de probation et de prévention de la 
récidive, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-
Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 
Article 25 : 
Délégation permanente est donnée à Mme Nathalie LAUVAUX, Attachée, cheffe de l’unité de l’exécution des 
peines, aux fins de signer au nom du Directeur interrégional des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-
Alpes, les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 
Article 26 : 
Délégation permanente est donnée à Mme Françoise HOTCHAMPS, Commandant, coordonnatrice du pôle de 
surveillance électronique, aux fins de signer au nom du Directeur interrégional des services pénitentiaires 
d'Auvergne-Rhône-Alpes, les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 
Article 27 : 
Délégation permanente est donnée à M. Hervé SOUFFLET, Commandant, adjoint au responsable du pôle de 
surveillance électronique, aux fins de signer au nom du Directeur interrégional des services pénitentiaires 
d'Auvergne-Rhône-Alpes, les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
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Article 28 : 
Délégation permanente est donnée à Mme Sylvie MARION, Directrice des Services Pénitentiaires et 
Coordinatrice interrégionale de la lutte contre la radicalisation violente, aux fins de signer au nom du Directeur 
interrégional des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, les décisions administratives individuelles 
visées dans le tableau ci-joint.  
 
Article 29 : 
Délégation permanente est donnée à M. Gauthier MAHINC, Conseiller Pénitentiaire d’Insertion et de Probation 
et adjoint à la Coordinatrice interrégionale de la lutte contre la radicalisation violente, aux fins de signer au nom 
du Directeur interrégional des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, les décisions administratives 
individuelles visées dans le tableau ci-joint.  
 
Article 30 : 
Délégation permanente est donnée à Mme Cécile SABLONIERE, Directrice des services pénitentiaires et 
cheffe du Service du Droit Pénitentiaire, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services 
pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau 
ci-joint. 
 
Article 31 :  
Délégation permanente est donnée à M. Florian CHENEVOY, Attaché principal d'administration et chef du 
département du budget et des finances, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services 
pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau 
ci-joint. 
 
Article 32 :  
Délégation permanente est donnée à Mme Hélène CHARONDIERE, Attachée principale d'administration et 
adjointe au chef du département du budget et des finances, aux fins de signer au nom du directeur interrégional 
des services pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées 
dans le tableau ci-joint. 
 
Article 33 : 
Délégation permanente est donnée à Monsieur Kévin JAVOUHEY, Ingénieur des travaux publics d’état et chef 
du département des affaires immobilières, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services 
pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau 
ci-joint. 
 
Article 34 : 
Délégation permanente est donnée à Mme Gaëlle CANAVY, Attachée d'administration et adjointe au chef du 
département des affaires immobilières, aux fins de signer au nom du directeur interrégional des services 
pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau 
ci-joint. 
 
Article 35 : 
Délégation permanente est donnée à Monsieur Pierre HELLE, Attaché principal d'administration et chef du 
département des systèmes d'information, aux fins de signer au nom du Directeur interrégional des services 
pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-
joint. 
 
Article 36 : 
Délégation permanente est donnée à Monsieur Damien IGONENC, Attaché d'administration et adjoint au chef 
du département des systèmes d'information, aux fins de signer au nom du Directeur interrégional des services 
pénitentiaires d'Auvergne-Rhône-Alpes, les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-
joint. 
 
Article 37 : 
Délégation permanente est donnée à : 
 

 Mme Florence BOULET, directrice des services pénitentiaires, cheffe d'établissement du centre 
pénitentiaire d’Aiton ; 

 Mme BARTHELEMY Marion, directrice des services pénitentiaires, adjoint à la cheffe d'établissement 
du centre pénitentiaire d’Aiton ; 

 Mme Mathilde ZUNINO, directrice des services pénitentiaires au centre pénitentiaire d’Aiton ; 

 Mme Ilhame METIOUNE, attachée d'administration au centre pénitentiaire d’Aiton. 
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 M. Claude KACI, chef des services pénitentiaires, chef d'établissement de la maison d'arrêt d'Aurillac. 

 M. Richard PIESEN, chef des services pénitentiaires, adjoint au chef d'établissement de la maison 
d'arrêt d'Aurillac. 

 

 M. Jean-Philippe VABRE, chef des services pénitentiaires, chef d’établissement de la maison d’arrêt 
de Bonneville ; 

 M. Piotr PSIKUS, chef des services pénitentiaires, adjoint au chef d’établissement de la maison d’arrêt 
de Bonneville. 

 
 
 

 M. Olivier GUIDI, directeur des services pénitentiaires, chef d'établissement du centre pénitentiaire de 
Bourg en Bresse ; 

 Mme Céline TRIPONEY, directrice des services pénitentiaires, adjointe au chef d'établissement au 
centre pénitentiaire de Bourg-en-Bresse ; 

 Mme POUPET Maëlle, directrice des services pénitentiaires au centre pénitentiaire de Bourg en 
Bresse ; 

 Mme Elisabeth BORTOLIN, directrice des services pénitentiaires au centre pénitentiaire de Bourg en 
Bresse ; 

 
 

 M. Franck LAMOLINE, chef des services pénitentiaires, chef d'établissement de la maison d'arrêt de 
Chambéry ; 

 M. Christophe PAMART, chef des services pénitentiaires, adjoint au chef d'établissement de la maison 
d'arrêt de Chambéry. 

 
 

 M. Patrick MALLE, directeur des services pénitentiaires, chef d’établissement au centre pénitentiaire 
de Grenoble ; 

 Mme Mathilde GAILLARD, directrice des services pénitentiaires et adjointe au chef d'établissement au 
centre pénitentiaire de Grenoble ; 

 Mme Marine FERY, directrice des services pénitentiaires au centre pénitentiaire de Grenoble ; 

 Mme Laurence DENIS, attachée d'administration au centre pénitentiaire de Grenoble. 
 
 

 M.  Cyril MATHIEU, chef des services pénitentiaires, chef d’établissement de la maison d’arrêt du Puy 
en Velay. 

 
 

 M. Dabia LEBRETON, directrice des services pénitentiaires, cheffe d'établissement de la maison 
d’arrêt de Lyon Corbas ; 

 M. Alain Keumian YOMI, directeur des services pénitentiaires et adjoint au chef d’établissement de la 
maison d’arrêt de Lyon Corbas ; 

 Mme Charlie GRION, directrice des services pénitentiaires à la maison d'arrêt de Lyon Corbas ;  

 Mme Emma MIAH-NAHRI, directrice des services pénitentiaires, à la maison d’Arrêt de Lyon-Corbas 

 M. Frédéric HUGOT, attaché d'administration à la maison d'arrêt de Lyon Corbas. 
 
 

 M. Alexandre JAUBERT, chef des services pénitentiaires, chef d’établissement du centre de semi-
liberté de Lyon. 

 M. Yvan BERT, lieutenant pénitentiaire, adjoint au chef d’établissement du centre de semi-liberté de 
Lyon. 

 
 

 Mme Nadine WENZEL, cheffe des services pénitentiaires, chef d’établissement de la maison d’arrêt de 
Montluçon ; 

 M. Philippe SPERANDIO, chef des services pénitentiaires, adjoint au chef d’établissement de la 
maison d’arrêt de Montluçon. 
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 M. Régis BAUDOIN, directeur des services pénitentiaires, chef d'établissement du centre pénitentiaire 
de Moulins ; 

 Mme Anne LANGLAIS, directrice des services pénitentiaires, adjointe au chef d’établissement du 
centre pénitentiaire de Moulins ; 

 Mme Fabienne FORT, directrice des services pénitentiaires au centre pénitentiaire de Moulins ; 

 M. François-Xavier BEAUVAIS attaché principal d'administration au centre pénitentiaire de Moulins ; 

 Mme Armelle MARTHOURET, attachée d'administration au centre pénitentiaire de Moulins. 
 

 

 M. Thierry GIL, chef des services pénitentiaires, chef d’établissement de la maison d’arrêt de Privas ; 

 Mme Patricia BARSCZUS, cheffe des services pénitentiaires, adjointe au chef d’établissement de la 
maison d’arrêt de Privas. 

 
 

 Mme Chrystelle CROISE, directrice des services pénitentiaires, cheffe d'établissement pour Mineurs 
du Rhône ; 

 Mme Laura COMMARMOND directeur des services pénitentiaires, adjointe à la cheffe de 
l’Établissement pour Mineurs du Rhône ; 

 
 

 Mme Magalie BRUTINEL, directrice des services pénitentiaires, cheffe d'établissement du centre 
pénitentiaire de Riom ; 

 M. Stéphane MIRET, directeur des services pénitentiaires, adjoint à la cheffe d'établissement du centre 
pénitentiaire de Riom ; 

 M. Thibault LADENT, directeur des services pénitentiaires au centre pénitentiaire de Riom ; 

 Mme Caroline VAYR, directrice des services pénitentiaires au centre pénitentiaire de Riom ; 

 Mme Magalie RANOUX, attachée d'administration au centre pénitentiaire de Riom ; 

 M. Hubert-Henri DUBOEUF, attaché d’administration au centre pénitentiaire de Riom. 
 
 

 Mme Célia POUGET, directrice des services pénitentiaires, chef d'établissement au centre de détention 
de Roanne ; 

 Mme Manon ROY, directrice des services pénitentiaires, adjointe au chef d'établissement au centre de 
détention de Roanne ; 

 Mme Anne BRUNET, directrice des services pénitentiaires au centre de détention de Roanne ; 

 Mme Violaine CORON, attachée principale d'administration au centre de détention de Roanne ; 

 Mme Aude HUC, attachée principale d'administration au centre de détention de Roanne. 
 
 

 M. Alain REYMOND, directeur des services pénitentiaires, chef d'établissement du centre pénitentiaire 
de Saint-Étienne ; 

 Mme Natalie VERNET-THOMINE, directrice des services pénitentiaires, adjointe au chef 
d'établissement au centre pénitentiaire de Saint-Étienne ; 

 Mme Florence DUCLOS, directrice des services pénitentiaires au centre pénitentiaire de Saint-
Etienne ; 

 Mme Claire MERLEY, attachée principale d'administration au centre pénitentiaire de Saint-Etienne. 
 

 

 M. François Richard BOULAY, directeur des services pénitentiaires, chef d'établissement du centre 
pénitentiaire de Saint-Quentin-Fallavier ;  

 M. Jean-Christophe WIART, directeur des services pénitentiaires, adjoint au chef d'établissement du 
centre pénitentiaire de Saint-Quentin-Fallavier ;  

 Mme Sophie LOGARIO, directrice des services pénitentiaires au centre pénitentiaire de Saint-Quentin-
Fallavier, 

 Mme Renée PAHON, attaché principale d'administration au centre pénitentiaire de Saint-Quentin-
Fallavier. 
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 M. Luc JULY, directeur des services pénitentiaires, chef d'établissement du centre pénitentiaire de 
Valence ; 

 M. Jérôme CHAREYRON, directeur des services pénitentiaires, adjoint au chef d'établissement du 
centre pénitentiaire de Valence ; 

 Mme Véronique ABI-RACHED, directrice des services pénitentiaires au centre pénitentiaire de 
Valence ; 

 Mme Lisa GIRARDIN, directrice des services pénitentiaires au centre pénitentiaire de Valence ; 

 Mme Aude BOYER, directrice des services pénitentiaires au centre pénitentiaire de Valence, 
responsable de la SAS. 

 Mme Julie JOUBLOT, attachée d'administration au centre pénitentiaire de Valence. 
 
 

 Mme Géraldine BALMELLI, directrice des services pénitentiaires, cheffe d'établissement du centre 
pénitentiaire de Villefranche-sur-Saône ; 

 Mme Élodie BONAVITA, directrice des services pénitentiaires, adjointe au chef d'établissement du 
Centre pénitentiaire de Villefranche-sur-Saône ; 

 Mme Meghann ROUSSEL, directrice des services pénitentiaires au centre pénitentiaire de 
Villefranche-sur-Saône ; 

 Mme Doriane BERNARD, directrice des services pénitentiaires au centre pénitentiaire de Villefranche-
sur-Saône ; 

 Mme Asmahane RIDJALI, attachée d’administration au centre pénitentiaire de Villefranche-sur-Saône. 
 

 
Article 38 : 
Délégation permanente est donnée à : 
 

 SPIP 01 

 M. Carame BELLAHCENE, directeur pénitentiaire d’insertion et de probation, directeur du Service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de l’Ain ; 

 M. Hamdi BENALAYA, directeur adjoint du Service Pénitentiaire d'Insertion et de Probation de l’Ain. 
 
 

 SPIP 03 

 Mme Corinne CAPELLO, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, directeur du Service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de l’Allier ; 

 Mme Muriel LALLEMAND, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, directrice adjointe du 
Service Pénitentiaire d'Insertion et de Probation de de l’Allier. 

 
 

 SPIP 07 / 26 

 Mme Nadège THOMAS, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, directrice du Service 
Pénitentiaire d'Insertion et de Probation de l’Ardèche et de la Drôme. 

 Mme Nathalie FODOR, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, directrice adjointe du Service 
Pénitentiaire d'Insertion et de Probation de l’Ardèche et de la Drôme. 

 Mme Hélène ESPASA, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, DPIP adjoint territorial pour 
l'Ardèche. 

 
 

 SPIP 15 / 63 

 Mme Aurélie DEMMER, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, directrice du service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation du Cantal-Puy- de-Dôme ; 

 M. FELLAHI Sassi, directeur pénitentiaire d’insertion et de probation, directeur adjoint du service 
pénitentiaire d'insertion et de probation du Cantal-Puy-de-Dôme. 

 
 

 SPIP 38 

 M. Rachid SDIRI, directeur pénitentiaire d’insertion et de probation, directeur du Service Pénitentiaire 
d'Insertion et de Probation de l’Isère ; 

 M. Laurent MERCHAT, directeur pénitentiaire d’insertion et de probation, directeur adjoint du Service 
Pénitentiaire d'Insertion et de Probation de l’Isère ; 

 M. Bruno DAUMET, attaché d’administration au SPIP de l’Isère. 
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 SPIP 42 

 M. Philippe ARHAN, directeur pénitentiaire d’insertion et de probation, directeur du Service 
Pénitentiaire d'Insertion et de Probation de la Loire ; 

 Mme Sandra MARTIN, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, directrice adjointe du Service 
Pénitentiaire d'Insertion et de Probation de la Loire. 

 M. Pierre FOSCOLO, attaché d'administration au SPIP de la Loire. 

 
 

 SPIP 43 

 M. Patrice ROCHETTE, directeur pénitentiaire d’insertion et de probation, directeur du Service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de Haute-Loire ; 

 Mme Adeline LEBOUCHE, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, directrice adjointe du 
Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de Haute-Loire. 

 
 

 SPIP 69 

 M. Alain MONTIGNY, directeur pénitentiaire d’insertion et de probation, directeur du Service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation du Rhône ; 

 M. Bruno LAFAY, directeur pénitentiaire d’insertion et de probation, directeur adjoint du Service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation du Rhône.  

 M. Yannick MARCHAIS, attaché d'administration au SPIP du Rhône. 
 
 

 SPIP 73 

 M. Bernard GROLLIER, directeur pénitentiaire d’insertion et de probation, directeur du Service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de la Savoie ; 

 Mme Cécile AGHINA, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, directrice adjointe du Service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de Savoie. 
 

 SPIP 74 

 Mme Claire LEMOINE, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, directrice du Service 
Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de Haute-Savoie ; 

 Mme Johanne THOUVENIN, directrice pénitentiaire d’insertion et de probation, directrice adjointe du 
Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation de Haute-Savoie. 

 
 
aux fins de signer, en son nom, toutes les décisions administratives individuelles visées dans le tableau ci-joint. 
 
 
                                                                                                           Lyon, le 1er octobre 2022 
 
 Le Directeur Interrégional des Services                                                                                              
 Pénitentiaires Auvergne-Rhône-Alpes
  
 
 
 Paul LOUCHOUARN 
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Direction de l’administration pénitentiaire 

 
  Direction Interrégional des 
  Services Pénitentiaires de Auvergne-Rhône-Alpes 
 

Décisions 
administratives 

individuelles 

Source :  
Code Pénitentiaire  

 

Secrétaire 
général 

Cheffe du DSD 
et adjointe et 
rédactrices et 

rédacteurs 

Coordinatrice LRV Cheffe du SDP Cheffe du DPIPPR 
et adjointe 

Cheffe du DRHRS 
et adjointe 

Délivrance et retrait 
d’agrément des 

mandataires 
susceptibles d’être 

choisis par les détenus 
pour l’application de 

l’article 24 de la loi du 12 
avril 2000. 

R. 313-6 
R. 313-8 

x x x x   

Autorisation pour un 
mandataire agréé sur 

une autre région 
pénitentiaire, d’intervenir 

dans le ressort de la 
direction interrégionale 

Rhône Alpes –
Auvergne. 

R. 313-7 x x x x   

Affectation des 
condamnés y compris 
avis formulés par la 

DISP lorsque la décision 
relève du ministre de la 

justice. 

D. 211-11 
D. 211-18 
D. 211-19 
D. 211-20 
D. 211-21  
D. 211-22 

 
 

x x     

Ordre de transfèrement, 
de maintien de 

l’intéressé à 
l’établissement, de mise 
à disposition d’une autre 
direction interrégionale, 
de dessaisissement au 
profit du ministre de la 

justice suite à une 
décision d’affectation. 

 
D. 211-15 
D. 211-23 
D. 211-24 

 

x x     

Changement 
d’affectation des 

condamnés. 
 

D. 211-16 
D. 211-26 à  
D. 211-30 

x x     
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Ordre de transfèrement, 
de maintien de 

l’intéressé à 
l’établissement, de 
dessaisissement au 

profit du ministre de la 
justice suite à une 

décision de changement 
d’affectation. 

D. 211-29 
 

x x     

Ordre de transfèrement. 

 
D. 211-31 
D. 215-13 
R. 322-5 

 

x x     

Ordre de transfèrement  
pour rapprochement 

familial d'une personne 
détenue prévenue dont 
l'instruction est achevée 

et qui attend sa 
comparution devant la 
juridiction de jugement 

R. 342-1 x x     

Délivrance et retrait 
d’agrément pour les 

intervenants extérieurs 
(préposés des 

entreprises 
concessionnaires ou 

animateurs des 
associations) assurant 

l’encadrement technique 
des détenus au travail. 

D. 412-7 x    x  

Autorisation à portée 
générale, de visiter ou 
de communiquer avec 

des détenus non 
nominativement 

désignés et incarcérés 
dans les établissements 
situés dans le ressort de 

la direction 
interrégionale. 

R. 113-65 2° 
R. 341-10 

x x x 

 
 
 

              x 
 
 

 

x  

Réponse aux recours 
administratifs préalables 
formés par les détenus 
en matière disciplinaire. 

R. 234-43    x   

Réponse aux recours 
gracieux ou 

hiérarchiques formés par 
un détenu ou une partie 
à qui la décision a fait 

grief. 

Code de 
Procédure Pénale 

D. 260 

 
 

 
 

 
 

 
               x  
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Autorisation spéciale 
pour permettre aux 

personnes étrangères 
au service d’accéder à 

plusieurs établissements 
situés sur le ressort de 

la direction 
interrégionale. 

Autorisation spéciale 
d’effectuer à l’intérieur 

d’un établissement 
pénitentiaire des 

photographies, croquis, 
prises de vue et 

enregistrements sonores 
se rapportant à la 
détention d’un ou 

plusieurs établissements 
situés dans le ressort de 

la direction 
interrégionale. 

 
 

D. 222-2 
x      

Toute décision en 
matière d’isolement. 

 

R.213-21 à R.213-
35 

x x  x   

Rétablissement de tout 
ou partie de la part 

disponible du compte 
nominatif d’un détenu 
réincarcéré après une 

évasion. 

 
R.113-65 3° 

 
Code de 

Procédure Pénale 
D. 323 

x   x   

Habilitation des 
praticiens hospitaliers 

exerçant à temps partiel 
et préalablement à leur 

affectation ou 
nomination. Habilitation 

des personnels 
médicaux et hospitaliers 

préalablement à leur 
nomination ou 

affectation. 

D.115-14 
 
x 

   
 
x 

 

Suspension ou retrait de 
l’habilitation des 

praticiens hospitaliers à 
temps plein. 

      D. 115-17 
 
x 
 

   x  

Autorisation de se faire 
soigner par un médecin 

de son choix 

R.113-65 4° 
R. 322-1 

x    x  

 
Autorisation d’admission 
dans un établissement 

de santé privé 

 
R.113-65 10° 

 
Code de  

Procédure Pénale 
D. 391 

x x 
 
 
 

 x  
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Autorisation d’admission 
dans un établissement 
de santé situé sur le 

ressort de la direction 
interrégionale. 

 
R.113-65 11° 

 
Code de 

Procédure Pénale 
D. 393 

x x   x  

Autorisation pour une 
mère détenue de garder 
son enfant auprès d’elle 

au-delà de 18 mois. 
 

R.113-65 6° 
D. 216-23 

x x     

Nomination des 
membres de la 

commission consultative 
devant émettre un avis 
sur la demande d’une 
mère détenue aux fins 
de garder son enfant 

auprès d’elle au-delà de 
18 mois. 

R.113-65 7° 
D. 216-24 

x x     

Désignation ou 
exclusion des 
aumôniers. 

 

R.113-65 8°  
D. 352-1 

x    x x 

Délivrance ou retrait 
d’agrément des 

bénévoles d’aumônerie. 
 

D. 352-3 x    x x 

Autorisation de sortie 
d’écrits faits par un 

détenu en vue d’une 
publication ou d’une 

divulgation sous quelque 
forme que ce soit. 

 

R. 113-65 9° 
 

 
 

 
 

  
 
x 

 

Autorisation de la 
diffusion d’un audio 

vidéogramme hors des 
locaux d’un 

établissement 
pénitentiaire réalisé 
dans le cadre d’une 
action d’insertion. 

 

 
D. 381-2 

      

Autorisation de portée 
interrégionale d'effectuer 

des photographies, 
croquis, prises de vue 

ou enregistrements 
sonores se rapportant à 

la détention. 

R. 113-65 5° 
D. 222-2 

x      
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Délivrance ou retrait 
d’un agrément pour les 

membres du corps 
enseignant. 

Acceptation du concours 
bénévole des visiteurs 

de prison et des 
associations. 

D. 413-5 x    x  

Délivrance ou retrait 
d’un agrément pour les 

visiteurs de prison. 
D.341.20 x    x  

 
 

                                                                                               Lyon, Le 1er octobre 2022 
  

                                                                                                       Le Directeur Interrégional des Services 
                                                                                                      Pénitentiaires Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 
 
                                                                                                                                                                                          Paul LOUCHOUARN 
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Catégorie A 
 

Directeur 
interrégional  

Secrétaire 
général 

Cheffe du 
département 

RH et RS 

Adjointe à la 
cheffe du 

département 
RH et RS 

cheffes et chefs 
d'établissements, 

directrices et directeurs de 
SPIP, adjointes et adjoints, 

attachées et attachés, 
cheffes et chefs de 

départements et adjointes 
et adjoints aux cheffes et 

chefs de département 

Décisions individuelles et administration des personnels de catégorie A 

Divers 

X X X X   Décision portant attribution ou retrait de primes et indemnités 

X X X X X Décision accordant ou refusant la protection fonctionnelle 

          Signature des conventions avec les avocats dans le cadre de la protection fonctionnelle 

Congés 

X X X X   Octroi des congés d'accompagnement d'une personne en fin de vie  

X X X X X Octroi des congés annuels  

X X X X   Imputation au service des maladies ou accidents 

X X X X   Octroi du congé pour bilan de compétences 

X X X X   Octroi ou renouvellement des congés pour formation professionnelle 

X X X X   Octroi des congés pour formation syndicale 

X X X X   Octroi ou renouvellement des congés de longue durée  

X X X X   Octroi ou renouvellement des congés de longue maladie 

X X X X   Octroi des congés de maternité ou pour adoption 

X X X X   Octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie à plein traitement 

X X X X   Octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie à demi-traitement 

X X X X   Octroi ou renouvellement du congé parental 

X X X X   Octroi du congé de paternité  

X X X X   Octroi ou renouvellement du congé de présence parentale  

X X X X   Octroi ou renouvellement de congés non rémunérés 

X X X X   Octroi du congé pour validation des acquis et de l'expérience 

Organisation de service 

X X X X   Autorisation de travailler à temps partiel thérapeutique  

X X X X   Autorisation d'accomplir un travail à temps partiel, renouvellement ou réintégration à temps complet  

X X X X X Autorisation d'absence, sauf celles à titre syndical 

X X X X   Autorisation de cure thermale  

X X X X   Autorisation d'exercer à titre accessoire une activité lucrative ou non  

X X X X   Décision retenue du trentième 

X X X X   Mise en disponibilité de droit  
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X X X X X Notation/Évaluation 

X X X X   Octroi d'un aménagement de poste 

X X X X   Validation des services pour la retraite 

 
 
 

                                                                                               Lyon, Le 1er octobre 2022 
  

                                                                                                       Le Directeur Interrégional des Services 
                                                                                                      Pénitentiaires Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 
 
                                                                                                                                                                                          Paul LOUCHOUARN 
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Catégorie B et C 
 

Directeur 
interrégional  

Secrétaire 
général 

Cheffe du 
département RH 

et RS 

Adjointe à la 
cheffe du 

département 
RH et RS 

cheffes et chefs 
d'établissements, 

directrices et directeurs de 
SPIP, adjointes et adjoints, 

attachées et attachés, 
cheffes et chefs de 

départements et adjointes 
et adjoints aux cheffes et 

chefs de département 

Responsable 
pôle ACP et 

adjoint 
responsable 

pôle ACP 

Décisions individuelles et administration des personnels de catégorie B. et C 

Divers 

X X X X     Octroi des primes et indemnités  

X X X X X X Décision accordant ou refusant la protection fonctionnelle 

            
Signature des conventions avec les avocats dans le cadre de la protection 
fonctionnelle 

X X X X X X Notation/évaluation 

Congés 

X X X X     Octroi des congés d'accompagnement d'une personne en fin de vie  

X X X X X X Octroi des congés annuels  

X X X X     Octroi du congé pour bilan de compétences 

X X X X     
Octroi ou renouvellement des congés pour formation professionnelle et réintégration 
dans la même résidence administrative  

X X X X X X Octroi d'un congé de formation syndicale 

X X X X     Octroi des congés non rémunérés 

X X X X     Octroi ou renouvellement des congés de longue durée  

X X X X     Octroi ou renouvellement des congés de longue maladie 

X X X X     Octroi des congés de maternité ou pour adoption 

X X X X     Congé maladie des stagiaires  

X X X X     Octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie à plein traitement 

X X X X     Octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie à demi traitement  

X X X X     Imputation au service des maladies ou accident 

X X X X     
Octroi ou renouvellement des congés liés à un accident imputable au service ou a 
une maladie  

X X X X     
Octroi du congé parental, prolongation et réintégration dans la même résidence 
administrative  

X X X X     Octroi du congé de paternité  

X X X X     
Octroi ou renouvellement de présence parentale, prolongation et réintégration dans 
la même résidence administrative 

X X X X     
Mise en disponibilité d'office après épuisement des droits à congés ordinaire de 
maladie, congé de longue maladie et congé de longue durée  

X X X X     Octroi du congé pour validation des acquis et de l'expérience 

Organisation  de service 

X X X X     Admission à la retraite 
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X X X X     Attribution d'un capital décès 

X X X X     
Arrêté accordant le bénéfice des prestations de l'assurance maladie et de 
l'assurance d'invalidité  

X X X X     Autorisation de travailler à temps partiel thérapeutique  

X X X X X X Autorisation d'absence, sauf celles à titre syndical 

X X X X     
Autorisation d'accomplir un travail à temps partiel, renouvellement ou réintégration à 
temps complet  

X X X X     Autorisation d'exercer à titre accessoire une activité lucrative ou non  

X X X X     Retenue de trentième 

X X X X     
Attribution des indemnités pour travaux dangereux, insalubres, incommodes ou 
salissant. 

X X X X     Octroi d'aménagement de poste en cas d'invalidité 

X X X X     Prolongation d'au-delà de la limite d'âge de l'emploi  

X X X X     
Réintégration dans la même résidence administrative, après congés de longue 
maladie et longue durée ou disponibilité d'office 

X X X X     Mise en disponibilité de droit  

X X X X     Validation des services pour la retraite 

 
 

                                                                                               Lyon, Le 1er octobre 2022 
  

                                                                                                       Le Directeur Interrégional des Services 
                                                                                                      Pénitentiaires Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 
 
                                                                                                                                                                                          Paul LOUCHOUARN 
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Personnel de surveillance 
 

Directeur 
interrégional  

Secrétaire 
général 

Cheffe du 
département 

RH et RS 

Adjointe à la 
cheffe du 

département 
RH et RS 

cheffes et chefs 
d'établissements, 

directrices et directeurs de 
SPIP, adjointes et adjoints, 

attachées et attachés, 
cheffes et chefs de 

départements et adjointes 
et adjoints aux cheffes et 

chefs de département 

Responsable pôle 
ACP et adjoint 

responsable pôle 
ACP 

Décisions individuelles et administration personnels de surveillance 

Divers  

X X X X     Octroi et fin des primes et indemnités 

X X X X     
Décision accordant ou refusant la protection fonctionnelle, signature des 
conventions et DI 

Congés 

X X X X     Octroi des congés d'accompagnement d'une personne en fin de vie  

X X X X X X Octroi des congés annuels  

X X X X     Octroi du congé pour bilan de compétences 

X X X X     
Octroi ou renouvellement des congés pour formation professionnelle et 
réintégration dans la même résidence administrative  

X X X X X X Octroi des congés pour formation syndicale 

X X X X     Octroi ou renouvellement des congés de grave maladie 

X X X X     Octroi ou renouvellement des congés de longue durée  

X X X X     Octroi ou renouvellement des congés de longue maladie 

X X X X     Octroi des congés de maternité ou pour adoption 

X X X X     Octroi de congé de mobilité et réemploi  

X X X X     
Octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie à plein 
traitement 

X X X X     
Octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie à demi 
traitement  

X X X X     Imputation au service des maladies ou accident + renouvellement des AT 

X X X X     
Octroi du congé parental, prolongation et réintégration dans la même 
résidence administrative  

X X X X     Octroi du congé de paternité  

X X X X     
Octroi du congé de présence parentale, prolongation et réintégration dans 
la même résidence administrative 

X X X X     
Mise en disponibilité d'office après épuisement des droits à congés 
ordinaire de maladie, congé de longue maladie et congé de longue durée  

X X X X     Octroi des congés non rémunérés 

X X X X     Octroi des congés de représentation 

X X X X     
Octroi du congé pour validation des acquis et de l'expérience 



 
  

11 
 

Organisation de service 

X X X X     Octroi de disponibilité et prolongation 

X X X X     
Octroi au bénéfice du temps partiel, renouvellement et réintégration à plein 
temps  

X X X X     Octroi à la disponibilité et prolongation 

X X X X     Admission à la retraite 

X X X X     Attribution d'un capital décès 

X X X X     
Attribution des indemnités pour travaux dangereux, insalubres, 
incommodes ou salissant. 

X X X X     
Attribution de l'indemnité de responsabilité allouée aux régisseurs 
d'avances et aux régisseurs de recettes. 

X X X X     Attribution de l'indemnité spécifique de gestion des comptes nominatifs 

X X X X     Attribution des indemnités d'éloignement 

X X X X     
Attribution de la prime spécifique d'installation et de l'indemnité particulière 
de sujétion ou d'installation.  

X X X X     
Autorisation d'accomplir un travail à temps partiel, renouvellement ou 
réintégration à temps complet  

X X X X     Autorisation d'exercer à titre accessoire une activité lucrative ou non  

X X X X X X Autorisation d'absence, sauf celles à titre syndical 

X X X X     Autorisation de travailler à temps partiel thérapeutique  

X X X X     Discipline : sanctions pour l'avertissement et le blâme  

X X X X     
Réintégration dans la même résidence administrative, après congés de 
longue maladie et longue durée ou disponibilité d'office 

X X X X     Mise en disponibilité de droit  

X X X X     Prolongation d'au-delà de la limite d'âge de l'emploi  

X X X X X   Proposition de titularisation 

X X X X     Octroi d'aménagement de poste en cas d'invalidité  

X X X X X   Octroi d'aménagement de poste en cours de grossesse 

X X X X     Validation des services pour la retraite 

x x x x     retenue de trentième 

 
 

                                                                                       
                                                                                               Lyon, Le 1er octobre 2022 

  
                                                                                                       Le Directeur Interrégional des Services 
                                                                                                      Pénitentiaires Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 
 
                                                                                                                                                                                          Paul LOUCHOUARN 
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Non titulaires et Vacataires 
 

Directeur 
interrégional  

Secrétaire 
général 

Cheffe du 
département 

RH et RS 

Adjointe à la 
cheffe du 

département 
RH et RS 

cheffes et chefs d'établissements, 
directrices et directeurs de SPIP, 
adjointes et adjoints, attachées et 

attachés, cheffes et chefs de 
départements et adjointes et 

adjoints aux cheffes et chefs de 
département 

Décisions administratives individuelles agents non titulaires et vacataires 

Congés 

X X X X   Octroi des congés d'accompagnement d'une personne en fin de vie  

X X X X X Octroi des congés annuels  

X X X X   Attribution des congés pour formation professionnelle 

X X X X X Octroi des congés pour formation syndicale 

X X X X   Octroi de congés pour grave maladie  

X X X X   Octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie à plein traitement 

X X X X   
Octroi ou renouvellement des congés ordinaires de maladie à demi-traitement et congé sans 
traitement 

X X X X   Octroi des congés de maternité ou pour adoption 

X X X X   Accès au congé parental, prolongation et réintégration dans la même résidence administrative  

X X X X   Octroi du congé de paternité  

X X X X   Accès au congé de présence parentale 

X X X X   Octroi des congés non rémunérés pour raisons familiales ou personnelles 

Organisation de service 

X X X X   Agrément des aumôniers et auxiliaires d'aumônerie et retrait d'agrément 

X X X X   Attribution des indemnités pour travaux dangereux, insalubres, incommodes ou salissant. 

X X X X   
Attribution de l'indemnité de responsabilité allouée aux régisseurs d'avances et aux régisseurs 
de recettes. 

X X X X   Attribution de l'indemnité spécifique de gestion des comptes nominatifs 

X X X X   Autorisation de travailler à temps partiel thérapeutique  

X X X X X Autorisation d'absence, sauf celles à titre syndical 

X X X X   
Autorisation d'accomplir un travail à temps partiel, renouvellement ou réintégration à temps 
complet sur origine 

X X X X   Autorisation de cure thermale  

X X X X   Décision accordant ou refusant le bénéfice de la protection fonctionnelle  

X X X X   Habilitation et retrait d'habilitation des personnels privés 

X X X X   Octroi d'un aménagement de poste en cours de grossesse 
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X X X X   Octroi d'un aménagement de poste en cas d'invalidité  

Gestion de la carrière 

X X X X X Acceptation de démission  

X X X X   Conclusion ou renouvellement du contrat et engagement écrit de recrutement  

X X X X   Décision retenue de trentième 

X X X X X Évaluation  

X X X X   Fin de contrat ou d'agrément  

X X X X   Licenciement 

X X X X   
Licenciement des agents en état d'incapacité de travail permanente ou définitivement inaptes à 
exercer leurs fonctions 

 
                                                                                               Lyon, Le 1er octobre 2022 

  
                                                                                                       Le Directeur Interrégional des Services 
                                                                                                      Pénitentiaires Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 
 
                                                                                                                                                                                          Paul LOUCHOUARN 
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